
LES AILES FOREZIENNES - COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION et ANNEXES 01/12/2022  

 

COMPTE–RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU  13 AVRIL 2023 

 
 

Auteur : M.NICOLAS Date réunion : 13/04/2023 

Référence : CRR-2023-04-13 Etat : VALIDÉ 

15 PRESENTS 
 
M. NICOLAS 
G.  SABOT 
R.  BONNEFOY 

T.  GUIBERT 
M.  ZACKOWSKI 
J.  CHAUME 
T.       VIALATON 
M.  SCHMIT 
J.  CHEVRIER 
 
 

 

 

G.  DUMAS 
S.  PEAGNO 
P.  DOSSO 

I.  RAYET  
E.       BEAUJEU 
P.  GALLOIS 
 

3 ABSENTS EXCUSES 
 
F.   BONHOMME (RP) 
T.    FAYE  
J.    JURINE 

 

ABSENTS NON EXCUSES 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Trésorerie 
2. Remise diplômes BIA 
3. Compte rendu de l'AG FFA à Clermont Ferrand du 25 mars : 

1. Actions vers les jeunes 
2. Questionnaire DGAC biodiversité 
3. Etape du tour de France des Jeunes pilotes FFA 2024 Nouvel avion Robin 

4. Nouvel avion Robin 
5. Wingly 
6. Responsabilité des vols 
7. Planning permanence  
8. Stage Mirauds Volant 
9. Fête de l’aviation 
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1. TRÉSORERIE 

 

 

 

2. REMISE DIPOMES BIA 

 La remise des diplômes BIA 2022/2023 se fera comme l’année précédente 
 dans l’aérogare. 

 Pierre Dosso est dans l’attente de la réponse de Stéphanie Manuguera, 
 directrice de l’aéroport pour la confirmation de la date, le 24 juin ou le 1 
juillet.  Compte tenu du nombre impressionnant de réussite les participants 
devraient  être nombreux. 

 Une invitation sera faite aux maires des communes concernées.  
  

 

3. REUNION FFA 

- DIVERSITE 

 Une enquête a été diligentée par la DGAC sur la biodiversité sur les 
aérodromes. 

 Nous allons y répondre. La synthèse de cette enquête est destinée a faire 
 prendre conscience à la population que les espaces verts sur les terrains 
 d’aviation sont un sanctuaire pour la faune sauvage et la biodiversité. 
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- AVION ELECTRIQUE 

 La FFA propose aux clubs la location sur une courte période d’un Velis 
Electro.  Un tour de France des terrains est actuellement fait mais les délais 
sont de un an  et demi. La location est de 130€ de l’heure hors électricité. Cet 
avion n’a,  actuellement,  qu’une autonomie de 45 minutes. Il n’est donc 
utilisable que  pour des tours de piste. Les instructeurs doivent subir une 
formation sur cet  avion pour faire de l’instruction. Nous allons étudier la 
proposition pour un  éventuel essai. 

 

- VISITE MEDICALE 

 Pour les plus de 50 ans la visite médicale est valable un an pour les titulaires 
du  PPL. Pour les possesseurs du LAPL elle est valable 2 ans. Pour rappel, le 
titulaire  d’un LAPL peut voler seulement en Europe. 

 

- TOUR DE FRANCE DES JEUNES PILOTES 2024 

 Le CA valide la demande à la FFA d’accueillir une étape du Tour de France 
des  Jeunes  Pilotes en 2024 suivant l’aval de Mme Manuguerra, directrice de 
 l’aéroport. 
 

4. NOUVEL AVION ROBIN 

 Pas de nouvelle depuis quinze jours. Gilles Dumas est en contact très 
fréquent  avec le directeur de Robin. D’après lui notre avion serait susceptible 
d’avoir son  immatriculation d’ici une quinzaine de jours. A suivre. 

 

5. WINGLY  

  

PROJET CORRECTIF AU  RI DU 28/11/2022 

 

 

4.5 VOLS A FRAIS PARTAGE ELARGI 
 

Les pilotes désireux de pratiquer des vols à frais partagés élargis, doivent 
obligatoirement en faire valider l'autorisation au sein des Ailes Foréziennes par un 
FI ou le Président et répondre aux conditions suivantes : 

 

• Justifier d'une expérience minimum de 100 heures de vol au total (y compris 
en instruction) dont   15 heures dans les 12 derniers mois; 
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• Avoir réalisé un vol avec un FI durant lequel il sera sensibilisé aux particula-
rités d'emport de passagers (selon un programme spécifique réalisé par le 
responsable pédagogique ATO). Ce vol pourra être couplé avec le vol bisan-
nuel de maintien des compétences nécessaire au renouvellement de la li-
cence et noté sur le carnet de vol. 

 

Après validation par les Ailes Foréziennes, les Ailes Foréziennes autoriseront sur 
l'application "SMILE AEROCLUB de la FFA", la possibilité pour le pilote concerné de 
pratiquer des vols à partage de frais élargi. Le pilote pourra à partir de ce moment 
utiliser l'application WINGLY pour s'inscrire et poster des vols. 

 Une liste des pilotes agrées "WINGLY" sera affiché au Club et mise à jour par le 
Secrétariat à chaque nouvelle validation. 

Les Ailes Foréziennes pourront à tout moment supprimer cette autorisation  
auprès de "SMILE AEROCLUB" et de WINGLY, si elles jugent que le pilote ne 
répond plus aux exigences de sécurité requises. 

 

En revanche, ne sont pas autorisés les vols à partage de frais élargis réalisés par 
l’intermédiaire ou au moyen de sites Internet ouverts au grand public, ainsi que 
par tout autre moyen de publicité (petites annonces dans les média, affichage, …). 

 

 

DEROULEMENT DES VOLS WINGLY : 

• Tout vol enregistré sur la plateforme WINGLY ne pourra être inférieur à 1 
heure; 

• Vol locaux,  départ/arrivée LFMH avec étapes possibles dans la journée; 

• Vol de LFMH vers A et retour à la charge exclusif du pilote dans les 24 
heures; 

• Vol de LFMH vers A et retour LFMH dans les 48  heures; 

• Les conditions météo ou règlementaires seront pris en considération si les 
délai de retour ci-dessus ne sont pas envisageables; 

• Le pilote décide seul de la possibilité du vol programmé, de son report ou de 
son annulation si les conditions de sécurité (météo, réglementaires...) ne 
sont pas requises; 

• Les coûts partageables par le pilote sont exclusivement le coût direct des 
heures de vol WINGLY au tarif en vigueur des Ailes Foréziennes et les éven-
tuelles taxes d'atterrissage associées. Le pilote ne devra faire aucun bénéfice 
sur le vol WINGLY. 
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6. RESPONSABILITE DES VOLS 

 Le conseil d’administration rappel que la sécurité des vols est l’affaire de 
tous  les membres du club. Ils doivent signaler tout évènement enfreignant la 
sécurité  des vols.  

 Une demande va être faite à la FFA pour connaitre les bonnes pratiques 
dans les  clubs et savoir si un référent peut-être désigné. 

 

7. STAGE MIRAUDS VOLANTS 

 Thomas Guibert nous informe que le prochain stage des Mirauds Volants à  

 St Etienne aura lieu du jeudi 26 octobre au dimanche 29 octobre. 

 

8. RAPPEL REGLEMENT INTERIEUR 

 5.5 MINIMUM D’HEURES – INDEMNITÉ D’IMMOBILISATION 
 Lorsqu’un pilote souhaite conserver un aéronef à sa disposition, il doit 
effectuer  en moyenne un minimum de 2 heures par jour les samedis, dimanches 
et jours  fériés, et de 1 heure par jour, en semaine. Si ce minimum n’est pas 
atteint et  après avis du Bureau, les heures manquantes pourront lui être 
décomptées à  titre d’indemnité d’immobilisation. Le prix sera alors calculé sur 
la base du tarif  horaire diminué du prix de la consommation d’essence. Les 
conditions  météorologiques et les cas de force majeure seront pris en compte. 

       

 

 9.  FETE DE L’AVIATION   

     Proposition nous est faite par la société Ciel et Plume pour participer à une 
fête  de l’aviation du 22 au 24 septembre. Le CA estime que ceci vient en doublon 
des  portes ouvertes FFA et ne souhaite  pas donner suite à cette proposition. 

 

 

9. PROCHAINE RÉUNION CONEIL D’ADMINISTRATION 

 

LUNDI 26 JUIN 19H00 

A vos agendas ! 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ANNEXE 1 : FEUILLE D’EMARGEMENT 

 

 

 

 

  



LES AILES FOREZIENNES - COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION et ANNEXES 01/12/2022  

 

 

 


